
très impliquée dans le développement d’un commerce équitable 
origine France. 
Depuis plus de 20 ans, nous nous engageons dans la construc-
tion de f ilières équitables aux côtés de nos producteurs par-
tenaires pour vous proposer le meilleur de la bio paysanne 
française. Engagement qui se ref lète dans chacun de nos pro-
duits à marque Biocoop. 
Soutenir les producteurs où qu’ils soient, c’est aussi ça l’économie 
sociale et solidaire !

Pour UN VRAI commerce équitable 
Chez Biocoop, le commerce équitable est dans notre ADN ! Depuis 
toujours notre réseau milite pour « commercer autrement » et 
redonner du sens à nos achats. Notre coopérative soutient un 
commerce équitable fondé sur le respect, l’équité, la solidarité 
et bien plus encore. 
Biocoop fait vivre cette solidarité en France et au-delà de ses 
frontières. Si depuis toujours, nous contribuons au partage des 
richesses entre le Nord et le Sud, la Coopérative est également 

LE COMMERCE ÉQUITABLE  
CHEZ BIOCOOP,  
C’EST QUOI ?
Le commerce équitable, terme apparu pour 
la 1re fois en 1964 au cours d’une conférence 
des Nations unies*, n’est ni de la charité, ni de 
l’aide f inancière mais un moyen de contribuer 
au développement de pays et de producteurs à 
travers le monde grâce à un commerce plus juste 
fondé sur de grands principes : 

La préservation  
de l’environnement 

et des territoires par le maintien  
de cultures locales.

Une juste 
répartition  
de la valeur  

ajoutée 
des produits entre  

les différents acteurs  
de la f ilière.

Une juste rémunération 
du travail des producteurs par des prix 

garantis, des commandes prépayées, 
des primes au développement…

Des partenariats à long terme 
avec des coopératives de producteurs  
pour la réalisation de projets sociaux  

et environnementaux.

Biocoop représente 
aujourd’hui 20 % du marché 
total du commerce équitable 

en France 

* Conférence des Nation Unies sur le Commerce et le Développement, Genève, 1964. 

 POUR SOUTENIR
 UN COMMERCE
 PLUS JUSTE
 ET PAS JUSTE
 LE COMMERCE.



Retrouvez la liste  
des magasins Biocoop  

sur le site www.biocoop.fr

Vous avez des questions  
sur Biocoop, sur un produit ? 
Contactez le service clients au :
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Aujourd’hui,

58 %
100 %

de notre offre de produits à marque 
Biocoop est à la fois bio et équitable.   

du chocolat, du café, du sucre et des 
bananes (hors Europe), du thé (hors 
Japon) vendus chez Biocoop sont 
équitables.

JUS DE GRENADE
• Relocalisation 
• Grenades cultivées dans le Gard  

par nos Paysan.ne.s Associé.e.s  
> Parcourent 10 fois moins de kilomètres que les 
grenades utilisées pour les autres jus du marché

MOUTARDE
• Relocalisation 
• Graine de moutarde issues de  

nos Paysan.ne.s Associé.e.s 
> Économie de 6 500 km par 
rapport aux graines de moutarde 
canadienne

• 100 % française (ingrédients  
et fabrication)

• Le produit soit composé au 
minimum de 50 % de matière 
première équitable 

• Tous les acteurs (producteurs, 
transformateurs, distributeur) 
soient labélisés Bio équitable 
en France 

Pour être labélisé BEF,  
il faut que :

Label indépendant créé en 2020 par des producteurs désireux de défendre une agriculture biolo-
gique, paysanne, sociale, vertueuse pour les paysans, la planète et le consommateur. Le label BEF 
réunit différents acteurs de l’agroécologie et permet aux producteurs de commercialiser de manière 

indépendante leurs produits et/ou matière première. 

BIO ÉQUITABLE EN FRANCE :  
POUR UNE AGRICULTURE SOCIALE, VERTUEUSE ET COHÉRENTE 

KOMBUCHA 
• Sucre et thé vert issus 

du commerce équitable 

MOUSSE AU CHOCOLAT
• 1re mousse au chocolat labellisée Max Havelaar  
• Cacao et sucre issus  

du commerce équitable  

NOUVEAUTÉ

Un cahier des charges exigeant : 

Une rémunération  
juste & équitable

basée sur les coûts de production  
et la pérennité des fermes 

Un fonds  
de développement

reversé annuellement pour des 
projets au sein des groupements

Un partenariat 
dans la durée (minimum 3 ans) avec  

des engagements de volumes et de prix

Une organisation 
collective 

de producteurs
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NOS PRODUITS À MARQUE BIOCOOP ?  
LE REFLET D’UN VRAI COMMERCE ÉQUITABLE ! 


